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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 
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I. Structure et rendement 

Structure 
Le secteur de l'architecture regroupe des bureaux privés appartenant à des 
architectes autorisés, en vertu des lois provinciales, à exercer les fonctions 
d'architectes et d'experts-conseils indépendants. 

Ce secteur est souvent considéré comme faisant partie du domaine 
beaucoup plus vaste de la construction. Depuis toujours, les architectes 
jouent un rôle de premier plan dans la conception des bâtiments qui sont 
habités par des personnes plutôt qu'utilisés par des industries. En effet, 
les bâtiments sont construits pour répondre à bien des besoins dans de 
nombreux domaines : éducation, santé, résidence, commerce, religion, 
sports, hôtellerie, services collectifs. Les architectes s'occupent également 
d'activités qui n'entrent pas dans le domaine de la conception : études de 
faisabilité, restauration du patrimoine, urbanisme, gestion de projets et 
programmation fonctionnelle. Tout cabinet d'architectes, agissant à titre de 
principal expert-conseil auprès du client ou du propriétaire du bâtiment, établit 
la liste des besoins du client, puis les intègre à la conception d'ensemble du 
bâtiment, dresse les plans pour les travaux ou prépare les documents 
contractuels et surveille les travaux de construction. 

Les ingénieurs-conseils participent à des projets d'aménagement 
comprenant des constructions plus importantes et techniquement 
plus complexes. Les cabinets d'architectes retiennent habituellement 
leurs services en sous-traitance pour s'occuper de domaines comme 
l'infrastructure, l'installation électrique, la mécanique et l'ingénierie. Il 
arrive parfois que les rôles soient inversés (le sous-traitant prenant le pas 
sur l'expert-conseil) lorsque l'ingénierie est la composante principale d'un 
projet — par exemple, les usines de transformation de produits chimiques — 
et que le critère de base est le rendement d'un procédé industriel. Les 
ingénieurs interviennent en raison de leur compétence sur le plan technique 
et les architectes, sur le plan esthétique. Non seulement ceux-ci créent 
ou conçoivent l'architecture des bâtiments, mais ils étudient également 
l'aménagement le plus rationnel de l'espace compte tenu des besoins de 
leur client; ils prennent aussi en considération le confort, la santé, la sécurité 
et le bien-être des occupants. 

En 1987, ce secteur, qui appartient en totalité à des intérêts canadiens, 
comptait environ 2 700 cabinets, employant quelque 12 000 personnes et 
réalisait un chiffre d'affaires (honoraires seulement) de près de 725 millions 
de dollars. Récemment, les cabinets d'architectes ont fait leur entrée sur 
les marchés d'exportation; en 1987, ils ont facturé des services à des pays 
étrangers pour près de 6 millions de dollars, soit moins de 1 p. 100 de leur 
chiffre d'affaires. La part du marché intérieur détenue par des intérêts 
étrangers est négligeable. 
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Atlantique Québec Ontario Prairies 	C.-B. 

1986 - Répartition du chiffre d'affaires par région. 

(Total 700 millions de dollars) 

Quelques cabinets canadiens ont décidé de 
s'établir sur les marchés étrangers et y ont ouvert 
des bureaux permanents, surtout aux États-Unis et en 
Australie. En général, ces cabinets préfèrent engager 
sur place des cadres et des employés subalternes, 
les visas et les permis de travail étant difficiles à 
obtenir pour les citoyens canadiens. La conception 
architecturale peut être faite dans le bureau installé 
à l'étranger ou au siège de la société mère. Pour 
les cabinets canadiens, le principal marché 
d'exportation sont les États-Unis qui représentent 
environ 35 p. 100 de tous les revenus tirés de 
l'exportation par ce secteur. 

Plus de 50 p. 100 des projets réalisés à 
l'étranger par des Canadiens le sont par des 
entreprises en participation, en partie en raison des 
conditions imposées par les gouvernements de ces 
pays qui exigent la participation d'un associé local, 
de sorte que ces cabinets canadiens n'offrent pas 
l'éventail complet de leurs services. Les architectes 
canadiens collaborent avec des cabinets locaux à la 
conception des projets ou proposent des services qui 
n'entrent pas habituellement dans le cadre de leurs 
fonctions : gestion des installations, urbanisme ou 
transferts technologiques. La plupart des pays 
disposant des compétences dont ils ont besoin en 
ce domaine ne font appel à des cabinets étrangers 
que dans certains cas particuliers. 

En général, les cabinets canadiens sont de 
faible envergure et n'employaient en moyenne 
que 5 personnes en 1986, contre 6,6 en 1977; en 
1986, la médiane n'était que de 4. Par comparaison, 
on comptait aux États-Unis 16 500 cabinets 
d'architectes employant en moyenne 8,5 personnes, 
soit aussi une médiane de 4. 

En 1982, le chiffre d'affaires des 9 cabinets 
canadiens les plus importants, qui employaient au 
total 730 personnes, était évalué à plus de 5 millions 
de dollars. De leur côté, les États-Unis comptaient 
125 cabinets ayant un chiffre d'affaires supérieur à 
5 millions de dollars, les revenus annuels du principal 
cabinet américain se chiffrant à plus de 100 millions. 
En 1986, 55 p. 100 des cabinets canadiens ont 
facturé des services pour moins de 200 000 $ chacun 
et ont employé environ 2 200 personnes; 25 p. 100 
des cabinets d'architectes canadiens ont un chiffre 
d'affaires inférieur à 50 000 $. 

Les 104 cabinets d'architectes américains dont 
les revenus annuels s'élèvent à plus de 7 millions de 
dollars ont soumis 45 p. 100 des factures à l'étranger. 
La majorité de ces cabinets est intégrée et offre 
des services d'architectes et d'ingénieurs. Quant au 
Canada, il ne compte aucun cabinet d'architectes 
ayant un chiffre d'affaires supérieur à 7 millions de 
dollars; très peu de ces cabinets sont intégrés et 
offrent des services d'ingénieurs-conseils. Il est 
évident que les cabinets américains qui cherchent 
de nouveaux débouchés sur les marchés étrangers 
sont plus importants que leurs concurrents canadiens 
et qu'ils disposent des ressources financières 
nécessaires pour soutenir la concurrence 
internationale. Seuls 55 des 300 premiers cabinets 
d'architectes américains se consacrent uniquement 
à l'architecture et n'assurent que 2 p. 100 des 
exportations de ce pays. Les cabinets intégrés offrant 
à la fois des services d'ingénieurs et d'architectes ont 
réalisé 76 p. 100 des exportations américaines dans le 
domaine de la conception. 

Contrairement aux autres entreprises 
commerciales, la constitution des cabinets 
d'architectes en sociétés ne limite pas leur 
responsabilité civile, compte tenu de la législation 
provinciale les régissant. Ainsi, seulement le quart 
des cabinets d'architectes canadiens est constitué 
en sociétés. 

Rendement 
Bien que les données statistiques soient 

limitées, depuis le début des années 70, ce secteur 
aurait connu un faible taux de croissance comparé 
à celui des années 50 et 60. Pendant de courtes 
périodes, cependant, la demande locale a augmenté, 
notamment lors des Jeux olympiques de Montréal 
et de Calgary et de la reprise de la construction en 
Alberta. Les revenus des cabinets d'architectes 
installés dans les provinces de l'Atlantique, au Québec, 
en Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan ont 
augmenté en 1985 et en 1986, alors que ceux des 
cabinets de l'Alberta et de la Colombie-Britannique 
ont diminué durant cette période et au cours de 1988. 
Même s'il existe des écarts régionaux, les projections 
nationales pour la construction au cours des 
10 prochaines années n'indiquent aucune croissance 
réelle de 1987 à 1991 et font état d'un taux moyen de 
croissance de moins de 2 p. 100 de 1990 à 1995. 
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2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les cabinets d'architectes canadiens ne sont 

pas intégrés à des fabricants ni à des entrepreneurs 
de construction. Les lois provinciales régissant les 
permis octroyés aux cabinets d'architectes canadiens 
limitent leurs activités à la conception architecturale 
et à l'ingénierie. Même si l'intégration à des cabinets 
d'ingénieurs n'est pas restreinte, très peu de 
cabinets d'architectes y ont procédé jusqu'ici. Le 
mode de propriété des cabinets d'architectes varie 
selon les provinces, mais, en général, la loi limite la 
propriété de ces cabinets à des architectes titulaires 
d'un permis. L'impartition, la fabrication et autres 
activités commerciales relatives à la construction 
sont fortement déconseillées, sinon interdites, aux 
architectes. Le rôle de l'architecte canadien est 
celui d'un expert indépendant, totalement impartial, 
agissant au nom de son client et à l'abri de tout 
conflit d'intérêt. 

Ces cabinets, même s'ils sont compétitifs 
du seul point de vue architectural, ne sont pas à 
même de fournir à leurs clients des services clés 
en main, comme le font les architectes des États-
Unis, de Grande-Bretagne, de France et du Japon. 
La création de consortiums ou d'entreprises en 
participation est autorisée entre cabinets 
indépendants, mais, au Canada, ce genre d'accord 
n'a lieu que pour la réalisation d'un projet à la fois. 
Ce rôle d'expert indépendant peut servir les clients 
du Canada, mais il empêche la formation de grandes 
sociétés qui s'occuperaient à la fois de la conception, 
de la construction et de la fabrication. Une grande 
partie des marchés d'exportation, soit les projets 
clés en main, échappe donc aux cabinets canadiens. 

Même si de nombreux cabinets canadiens 
ont réussi à percer sur les marchés internationaux, 
la majorité d'entre eux n'ont ni les ressources 
financières, ni l'expérience nécessaires pour organiser 
une campagne de commercialisation efficace sur ces 
marchés. La plupart de ces cabinets sont de faible 
envergure et offrent des services généraux pour 
répondre à la demande intérieure qui exige tout 
un éventail de services. Pour leur part, les clients 
étrangers recherchent les services de spécialistes 
qu'ils ne peuvent se procurer localement, ou ceux 
d'une société totalement intégrée. 

La qualité de la conception et l'utilisation de 
la technologie font la force des grands cabinets 
canadiens.  
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Chiffre d'affaires (en millions de dollars) 

* Estimations d'ISTC. 

L'industrie canadienne de la construction étant à 
l'avant-garde dans les domaines de la mise au point 
et de l'utilisation de nouveaux matériaux et de 
techniques de pointe, les architectes canadiens ne 
tardent pas à s'emparer de ces nouveautés pour les 
intégrer dans leurs plans de nouvelles réalisations. 

Facteurs liés au commerce 
Comme l'activité de ce secteur ne repose pas 

sur la vente d'un produit, les services offerts par les 
architectes ne sont frappés d'aucun tarif. Cependant, 
dans la plupart des pays — y compris au Canada et aux 
États-Unis — des restrictions non douanières régissent 
les services offerts traditionnellement par les cabinets 
d'architectes étrangers. Ces restrictions sont toutefois 
plus irritantes que les barrières et bien des cabinets 
d'expérience réussissent à les contourner en formant 
des entreprises en participation ou en passant 
localement des contrats de sous-traitance. D'autres 
professions, comme les ingénieurs-conseils, sont 
également touchées par ce genre de restrictions : 
licence professionnelle, vérifications des services 
de l'immigration, permis de travail et traitement 
préférentiel réservé aux fournisseurs locaux. 

Tous les cabinets d'architectes faisant affaire aux 
États-Unis doivent obtenir une licence et être inscrits 
auprès du bureau des licences de l'État où ils sont 
installés. Les règlements américains varient d'un État 
à l'autre et les architectes canadiens doivent souvent, 
avant d'obtenir une licence, passer un examen écrit. 
Cette licence peut être valable pour un seul projet, 
pour une période donnée ou être permanente. 
Actuellement, le National Architectural Accreditation 
Board (NAAB) des États-Unis ne reconnaît aucun 
diplôme universitaire canadien. Tous les architectes 
canadiens désireux d'obtenir cette licence doivent 
faire reconnaître leurs diplômes universitaires 
individuellement, avant que leur demande de 
licence ne soit prise en considération. Les cabinets 
d'architectes américains désireux de travailler au 
Canada sont soumis aux mêmes conditions. 
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L'Accord de libre-échange entre le Canada et 
les États-Unis n'influera pas sur les achats de l'État 
en matière d'architecture, mais il lèvera 3 barrières 
importantes en ce domaine : 

• depuis lé 1er janvier 1989, les conditions 
d'autorisation pour les séjours temporaires 
sont assouplies; 

• 'un accord est intervenu pour que les 
règlements à venir ne soient pas plus restrictifs 
que ceux en vigueur actuellement; 

• cet accord reconnaît l'entente intervenue 
entre les associations canadiennes et américaines 
d'architecture, entente qui dresse un calendrier et les 
critères requis pour que ces associations en arrivent 
à une harmonisation de leurs conditions de licences, 
de leurs méthodes de travail et de leur code 
d'éthique professionnelle avant 1990. 

Les règlements visant l'autorisation de séjour 
temporaire obligent tout expert-conseil à obtenir à la 
fois un visa et un permis de travail avant son entrée 
aux États-Unis. Il doit présenter sa demande à 
l'avance et attendre de 6 à 8 semaines, parfois 
plus longtemps, pour obtenir toutes les autorisations 
nécessaires. Ces conditions sont moins rigoureuses 
depuis l'entrée en vigueur de l'Accord. 

Tant au Canada qu'aux États-Unis, le 
gouvernement a pour politique d'accorder la 
préférence à des fournisseurs locaux pour les contrats 
de l'État. Cependant, même si l'administration des 
services généraux (General Services Administration — 
GSA) du gouvernement américain n'impose aucune 
restriction aux cabinets étrangers, il n'accorde de 
contrat qu'aux bureaux installés à l'endroit même 
du projet. Cette restriction demeure malgré l'entrée 
en vigueur de l'Accord. Au Canada, la plupart des 
gouvernements provinciaux et des municipalités 
imposent les mêmes restrictions. 

Les cabinets d'architectes canadiens cherchant 
à percer sur les marchés internationaux sont 
désavantagés sur 4 plans pour les raisons suivantes : 

• La concurrence est vive, car les cabinets 
canadiens viennent à peine d'accéder à certains 
marchés alors que leurs concurrents y sont déjà 
fermement implantés. 

• Les restrictions pour obtenir des permis et 
les règlements sur l'immigration imposés par les 
autres pays — y compris les pays en voie de 
développement qui ont perfectionné (ou sont en 
train de le faire) leurs propres compétences en ce 
domaine —, compétences qui répondent à presque 
tous leurs besoins. 

• Leur faible envergure, qui souvent les 
empêche de disposer des mêmes ressources 
financières et humaines que leurs concurrents 
internationaux. 

• Leur manque'd'intégration qui ne leur 
permet pas de réaliser des projets clés en main. 

Pour obtenir des contrats, les architectes-
conseils doivent s'efforcer de faire valoir les 
compétences particulières de leur cabinet. En 
effet, il est plus difficile d'obtenir la confiance d'un 
client lorsqu'on lui vend un concept intangible que 
si on lui vend un produit. Pour établir sa crédibilité, 
l'architecte doit se rendre à plusieurs reprises chez 
ses clients, ce qui, sur les marchés d'exportation, 
entraîne des frais de déplacement supplémentaires. 
En outre, avant de signer un contrat, il faut fournir 
au client des plans préliminaires pour illustrer le 
concept architectural, et ces plans peuvent coûter 
des centaines de milliers de dollars qui évidemment 
ne sont pas remboursés aux cabinets qui échouent 
dans leur entreprise. 

Facteurs technologiques 
L'industrie de l'architecture fait peu de R-D, bien 

qu'a titre d'experts-conseils les architectes soient 
souvent tenus d'appliquer les résultats de la R-D. 
Les lois provinciales régissant les permis octroyés aux 
cabinets d'architectes limitent les intérêts financiers 
que peuvent détenir les architectes dans tout matériau 
ou produit, car cela pourrait porter préjudice aux 
intérêts de leurs clients. 

Cependant, les architectes jouent un rôle 
important au chapitre des innovations. Ils mettent au 
point de nouvelles utilisations de matériaux en usage 
ou définissent les exigences pour les nouveaux. 
Mettre de l'avant de nouvelles idées de conception, 
innover quant à l'utilisation et à la fonction de ces 
projets s'éloigne de la notion traditionnelle de R-D. 
Autrement dit, l'ingénieur met au point un procédé 
industriel ou une nouvelle méthode de fabrication 
pour maximiser le rendement du produit fini alors que 
l'architecte conçoit un bâtiment non seulement pour 
que ses occupants puissent en faire une utilisation 
rationnelle, mais en tenant compte aussi de leur 
santé, de leur sécurité et de leur bien-être. Ces 
facteurs, souvent subjectifs, sont difficiles à jauger 
d'un point de vue scientifique. 

Dans le secteur de l'architecture, la R-D doit être 
financée soit par les architectes ou, parfois, par leurs 
clients. En général, le manque de fonds limite les 
efforts en ce sens. Étant donné que la R-D dans ce 
domaine n'a rien de confidentiel, ses résultats profitent 
non seulement à un architecte en particulier et à son 
client, mais aussi à l'industrie de la construction et au 
public en général. Les architectes ne retirent donc pas 
d'avantages pécuniaires à mener des travaux de R-D. 
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Actuellement, presque tous les architectes 
font appel à l'informatique dans leur travail quotidien. 
Cependant, la conception ou le dessin assistés par 
ordinateur utilisés par les ingénieurs-conseils ne 
donnent pas les mêmes rapports coûts/avantages 
lorsqu'ils sont appliqués à l'architecture, domaine 
plus complexe et moins normalisé. Le caractère 
esthétique et subjectif de la conception architecturale 
dépasse de beaucoup les applications informatiques 
rentables que peuvent faire les cabinets d'architectes 
canadiens relativement modestes. L'informatisation 
des cabinets d'architectes se ferait plus lentement, 
et à un niveau technique moindre, au Canada qu'aux 
États-Unis. Cette différence s'explique, en partie, 
par le plus grand nombre de cabinets américains 
de calibre supérieur et disposant de ressources 
financières plus importantes. 

3. Évolution 
de l'environnement 

La situation de la construction dans une 
région donnée est liée à l'activité économique. 
Si les affaires vont bien et qu'il faut construire 
de nouveaux bâtiments, on fait appel aux 
entrepreneurs de construction et aux architectes. 
Actuellement, dans bien des régions — sauf en 
Ontario et au Québec — il existe un surplus de 
bâtiments dans le secteur commercial, résidentiel 
et industriel. Les subventions de l'État tendent à 
limiter l'essor de la construction dans le secteur 
de l'éducation et de la santé; aussi en période de 
restrictions, cette activité connaît-elle un certain 
ralentissement. En 1986, plus de 85 p. 100 des 
honoraires versés à des cabinets d'architectes 
provenaient de projets commerciaux, résidentiels 
(maisons multifamiliales) ou de l'aménagement 
d'installations communautaires. 

Le secteur de l'architecture évolue. Même si 
la demande de services de conception classiques 
est stable, il existe de nouveaux débouchés dans 
des domaines non traditionnels. De 1987 à 1991, la 
croissance globale de ce secteur devrait s'établir, en 
moyenne, à 1 p. 100 par an seulement, bien qu'elle 
puisse être plus importante dans certaines régions, 
notamment dans le sud de l'Ontario. Les cabinets 
d'architectes les plus dynamiques explorent de 
nouveaux marchés et offrent un éventail plus étendu 
de services, dont une politique d'urbanisme et de 
construction domiciliaire, l'aménagement urbain et 
communautaire, des études de préfaisabilité et de 
faisabilité, la programmation architecturale (analyse 
détaillée des besoins d'un client et intégration 
des données ainsi obtenues à la construction du 
bâtiment), l'aménagement des installations, la 
décoration intérieure, la gestion de projets et 
l'évaluation de bâtiments. 
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Au Canada, les entreprises en participation entre 
cabinets d'architectes et d'ingénieurs deviennent plus 
fréquentes, de même que les projets en collaboration 
avec les promoteurs, les fournisseurs de matériel 
et les institutions financières. En général, ces 
entreprises en participation sont formées dans le 
cadre d'un projet particulier et ne nécessitent pas 
l'effort soutenu de commercialisation nécessaire 
pour gagner les marchés d'exportation. L'Accord 
de libre-échange devrait avoir peu de répercussions 
immédiates sur les échanges de services 
architecturaux entre le Canada et les États-Unis. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Les cabinets d'architectes canadiens ne jouent 
pas un rôle important sur les marchés extérieurs, 
ces cabinets ayant préféré compter avec la rapide 
croissance économique qu'a connue le Canada depuis 
la Seconde Guerre mondiale. En fait, jusqu'au milieu 
des années 70, les architectes canadiens avaient tous 
du travail au Canada. Depuis lors, quelques cabinets 
ont commencé à percer sur les marchés d'exportation, 
malgré leur faible envergure et leurs ressources 
financières relativement modestes. 

Certains cabinets canadiens ont réussi sur 
ces marchés grâce à leurs compétences reconnues. 
Les chefs de file de ce secteur ont obtenu des 
contrats pour des projets d'envergure et ce, en 
dépit de la vive concurrence d'importants cabinets 
étrangers. Cependant, les cabinets d'architectes 
canadiens ne devraient pas réussir une percée 
importante sur les marchés extérieurs, car ils ne sont 
pas compétitifs par rapport aux grands cabinets 
intégrés qui offrent à la fois les services d'architectes 
et d'ingénieurs ainsi que la gestion financière, la 
construction et parfois même l'entretien continu des 
installations. Il n'existe pas encore de cabinets de ce 
genre au Canada. 

Les cabinets d'architectes canadiens sont 
très compétitifs sur le marché intérieur. Sur le plan 
esthétique et technique, les bâtiments canadiens 
rivalisent avec les constructions des autres pays. 
En général, les cabinets d'architectes étrangers ne se 
voient confier que quelques grands projets par année 
sur le marché canadien. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Matériel du transport de surface et machinerie 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Architectes 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2952 



PRINCIPALES STATISTIQUES CTI 775 (1980) 

Cabinets (en %) 6 	25 	37 	17 	15 

Emplois (en %) 5 	29 	36 	20 	10 
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1977 	1982 	1983e 	1984e 	1985e 	1986e 	1987e 

Cabinets 1 600 	2 200 	n.d. 	n.d. 	2 550 	2 600 	2 700 

Emplois 11 000 	10 000 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	11 500 	12 000 

Honoraires* n.d. 	150 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	205 	225 

Chiffre d'affaires* 305 	501 	420 	480 	533 	700 	725 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

1977 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986e 	1987e 

Chiffre d'affaires 
(marché intérieur)* 	n.d. 	490 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	694 	719 

Chiffre d'affaires 
(marché extérieur)* 	n.d. 	11 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	6 	6 
(en  % du chiffre 

d'affaires total) 	n.d. 	2,2 	n.d, 	n.d. 	n.d. 	0,9 	0,8 

Destination 
des exportations 
(en %) 

Amérique Moyen- 
E.-U. 	Afrique 	Europe 	latine 	Orient 	Asie 	Autres 

1982 	36 	12 

RÉPARTITION RÉGIONALE - 1986 

7 	18 	6 	10 	11 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

Chiffre d'affaires (en %) 6 	23 	40 	22 	9 

e Estimations d'ISTC. 
* Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

Les données utilisées dans ce profil proviennent de Statistique Canada. 
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Bureaux 
régionaux JIMILN 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

île-du -Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOVVN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Nouvelle -Écosse 

1496, rue Lower VVater 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
( Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau -Brunswick 

Manitoba 

330, avenue Portag ,  
bureau 608 
C.P. 981 
WINNIPEG (Manito 
R3C 2V2 
Tél. : (204) 983-409 

Saskatchewan 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

105, 21e Rue est 
6e étage 
SASKATOON (Sasl 
57K 0B3 
Tél. : (306) 975-44 1  

Alberta 

Cornerpoint Buildi 
10179, 105e Rue 
bureau 505 
EDMONTON (Alb 
T5J 3S3 
Tél. : (403) 495-47 

PU 3104 

ur obtenir des exemplaires 
ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 
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